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DECISION TARIFAIRE N°1768 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE LA CASCADE - 130032659 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 01/10/2008 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE LA CASCADE (130032659) sis Rue AIMÉ BERNARD, 13860 PEYROLLES-EN-  
PROVENCE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES SOURCES PROVENCALES 
(130032618) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°609 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LA CASCADE - 130032659 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 530 255.60 € au titre de l'année 2017, 
dont 5 555.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 44 187.97 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 522 081.63 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

30.42530 255.60

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 43 506.80 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

522 081.63

0.00

0.00

29.95

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES SOURCES PROVENCALES 
(130032618) et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1748 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LA BASTIDE DU FIGUIER - 130037112 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

La décision de renouvellement d’autorisation à compter du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD LA BASTIDE DU FIGUIER (130037112) sise, TRAVERSE DU LAVOIR DE GRAND MERE,                       
13100 AIX-EN-PROVENCE et gérée par l’entité dénommée CCAS D'AIX EN PROVENCE (130804180)  

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°606 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA BASTIDE DU FIGUIER - 130037112 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 547 476.73€ au titre de l'année 2017, dont 
3 922.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 45 623.06 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 543 554.73 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.75547 476.73

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 296.23 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

543 554.73

0.00

0.00

33.51

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS D'AIX EN PROVENCE (130804180) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10.11.2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

 
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1750 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE GRIFFEUILLE - 130787286 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision de renouvellement d’autorisation à compter  du 03/01/2017  de la structure EHPAD 
dénommée EHPAD RESIDENCE GRIFFEUILLE (130787286) sise 35, RUE WINSTON CHURCHILL,               
13200 ARLES et gérée par l’entité dénommée ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE (130804057) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°619 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE GRIFFEUILLE - 130787286 ;  
 

Considérant 

1/3 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,l e forfait global de soins est fixé à 894 491.38€ au titre de l'année 2017, dont 
10 495.29 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 540.95 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 978 593.85 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.51894 491.38

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 549.49 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

978 593.85

0.00

0.00

34.47

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

 

Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
 

3/ 3 
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DECISION TARIFAIRE N°1751 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES TOURNESOLS - 130027089 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Offici el du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 11/04/2005 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 
TOURNESOLS (130027089) sise 12, R BELTRAN BOISSET QUARTIER VITTIER, 13200, ARLES et 
gérée par l’entité dénommée ASSOC LE JARDIN ARLESIEN (130027048) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°668 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES TOURNESOLS - 130027089 ;  
 

Considérant 

1/3 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 864 187.66 € au titre de l'année 2017, 
dont 16 840.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 015.64 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 911 507.12 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.92864 187.66

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 958.93 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

911 507.12

0.00

0.00

36.83

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC LE JARDIN ARLESIEN (130027048) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
 

3/3 
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DECISION TARIFAIRE N°1752 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES JARDINS DE MAURIN - 130810096 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

La décision de renouvellement d’autorisation à compter du 03/01/2017 de la structure EHPAD 
dénommée EHPAD LES JARDINS DE MAURIN (130810096) sise 132, BD MARCEL CACHIN 
13130 BERRE-L'ETANG et gérée par l’entité dénommée ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE 
(130804057) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°741 en date du 20/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE MAURIN - 130810096 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 696 633.75 € au titre de l'année 2017, 
dont 23 758.29 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 052.81 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 672 875.46 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.55630 385.30

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 248.45

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 072.95 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

606 627.01

0.00

0.00

32.28

0.00

66 248.45
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE 
(130804057)  et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  

  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1753 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE L'ESCALETTE - 130027899 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 14/05/2002 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE L'ESCALETTE (130027899) sise ALLEE ARSENE SARI – 13790  CHATEAUNEUF-  
LE-ROUGE et gérée par l’entité dénommée SARL LES SENIORS (130027808) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°617 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE L'ESCALETTE - 130027899 ;  
 

Considérant 

1/3 

ARS PACA - 13-2017-11-10-004 - Décision modificative n1753 EHPAD Escalette 24



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 208 980.91 € au titre de l'année 2017, 
dont 26 700.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 748.41 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 120 630.16 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

0.001 151 961.42

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

57 019.49

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 385.85 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 063 610.67

0.00

0.00

0.00

0.00

57 019.49
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES SENIORS (130027808) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

 

Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1755 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD UN HAMEAU POUR LA RETRAITE - 130781933 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

La décision de renouvellement d’autorisation à compter du 03/01/2017 de la structure EHPAD 
dénommée UN HAMEAU POUR LA RETRAITE (130781933) sise 300, AVENUE DU 8 MAI 1945            
13630 EYRAGUES et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE 
D'EYRAGUES (130000862) ;   
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/092017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°620 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD UN HAMEAU POUR LA RETRAITE - 130781933 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 343 718.65 € au titre de l'année 2017, 
dont 18 912.89 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 976.55 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 303 442.02 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

37.621 203 977.63

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

67 002.52

0.00

72 738.50

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 108 620.17 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 166 603.15

0.00

69 836.35

36.46

0.00

67 002.52
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE D'EYRAGUES 
(130000862) et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  
  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1759 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD PUBLIC SAINT JEAN - 130781958 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision de renouvellement de l’autorisation à compter du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD PUBLIC SAINT JEAN (130781958) sise, AV DU PAVILLON, 13580 LA FARE-LES -OLIVIERS 
et gérée par l’entité dénommée POLE GERONTOLOGIQUE INTERCOMMUNAL (130000870) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°785 en date du 23/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD PUBLIC SAINT JEAN - 130781958 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 865 078.26 € au titre de l'année 2017, 
dont 65 270.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 089.86 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 799 808.26 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.84740 991.39

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

54 684.00

0.00

69 402.87

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 650.69 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

675 721.39

0.00

69 402.87

30.85

0.00

54 684.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire POLE GERONTOLOGIQUE INTERCOMMUNAL 
(130000870) et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1761 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE FONTCLAIR - 130032709 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 15/04/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE FONTCLAIR (130032709) sise 216,CHEMIN DEPARTEMENTAL 11, 13490 JOUQUES 
et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES SOURCES PROVENCALES (130032618) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°618 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE FONTCLAIR - 130032709 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 527 651.63 € au titre de l'année 2017, 
dont 5 570.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 970.97 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 522 081.63 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

30.12527 651.63

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 43 506.80 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

522 081.63

0.00

0.00

29.80

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES SOURCES PROVENCALES 
(130032618) et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLe, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1763 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES JARDINS DE MIRABEAU - 130033459 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 18/05/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 
JARDINS DE MIRABEAU (130033459) sise 2, IMPASSE OLIVIER MESSIAEN, 13170  LES 
PENNES-MIRABEAU et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LE FORESTA (130008998) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°627 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE MIRABEAU - 130033459 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 763 872.03 € au titre de l'année 2017, 
dont 6 121.20 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 656.00 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 757 750.83 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

29.98590 852.86

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

173 019.17

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 145.90 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

584 731.66

0.00

173 019.17

29.67

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LE FORESTA (130008998) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10 /11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1765 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD OUSTAU DI DAILLAN - 130782121 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

La décision de renouvellement d’autorisation à compter du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD OUSTAU DI DAILLAN (130782121) sise, ALLEE ROBERT ANCEL, 13910 MAILLANE et 
gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE DE MAILLANE (130000953 ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°663 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD OUSTAU DI DAILLAN - 130782121 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 459 838.36 € au titre de l'année 2017, 
dont 476 825.30 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 653.20 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 982 483.65 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

56.191 392 859.11

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 979.25

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 873.64 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

915 504.40

0.00

0.00

36.93

0.00

66 979.25

2/3 

ARS PACA - 13-2017-11-10-018 - Décision modificative n1765 EHPAD Oustau di Daillan 45



 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE DE 
MAILLAN E  (130000953) et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1767 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE CLOS SAINT MARTIN - 130790041 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

La décision de renouvellement d’autorisation à compter du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD RESIDENCE CLOS SAINT MARTIN (130790041) sise 98, AV DU GENERAL DE GAULLE, 
13330 PELISSANNE et gérée par l’entité dénommée ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE 
(130804057)    
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°612 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE CLOS SAINT MARTIN - 130790041 ; 
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 928 566.32 € au titre de l'année 2017, 
dont 8 605.29 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 380.53 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 921 372.68 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.04928 566.32

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 781.06 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

921 372.68

0.00

0.00

32.78

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE  
(130804057)  et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  

Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1772 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE L'ENSOULEIADO - 130787195 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’ année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

La décision de renouvellement d’autorisation à compter du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD RESIDENCE L'ENSOULEIADO (130787195) sise, RTE DE TRETS, 13114  PUYLOUBIER 
et gérée par l’entité dénommée ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE  (130804057) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°616 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour  
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE L'ENSOULEIADO - 130787195 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 820 405.18 € au titre de l'année 2017, 
dont 8 605.29 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 367.10 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 811 799.89 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.23820 405.18

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 649.99 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

811 799.89

0.00

0.00

33.87

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE 
(130804057) et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1811 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

RESIDENCE LES JARDINS FLEURIS - 130782238 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’ année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 
 
 
 
VU 

VU 

La décision de renouvellement d’autorisation à compter du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
RESIDENCE LES JARDINS FLEURIS (130782238) sise 41, AV ARISTIDE BRIAND, 13140
MIRAMAS et gérée par l’entité dénommée ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE (130804057) ; 
 
la visite de conformité en date du 5 octobre 2017 relative au transfert géographique sur le nouveau site de 
l’EHPAD LES JARDINS FLEURIS et à l’extension de capacité de 10 lits portant la capacité totale 
autorisée à 84  lits ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°633 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée RESIDENCE LES JARDINS FLEURIS - 130782238 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 959 042.80 € au titre de l'année 2017, 
dont 16 310.58 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 920.23 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 978 418.34 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

38.06959 042.80

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 534.86 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

978 418.34

0.00

0.00

38.83

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ENTRAIDE DES BOUCHES-DU-RHONE
(130804057) et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1828 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD PUBLIC CANTO CIGALO – 130781792 
MRPI CHATEAURENARD BARBENTANE 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
  
 
 
VU 
 
 

VU 

La décision de renouvellement d’autorisation à compter du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD PUBLIC CANTO CIGALO (130781792) sise 64, AV GENERAL DE GAULLE, 13833 
CHATEAURENARD et gérée par l’entité dénommée MDR PUBLIQUE INTERCOMMUNALE 
(130000797) ; 
 
La visite de conformité en date du 27/11/2017 relative au transfert géographique de l’EHPAD de 
BARBENTANE sur le nouveau site et à l’extension de capacité (16 lits par transfert de l’EHPAD 
CANTO CIGALO et 7 lits par transfert de l’EHPAD LES OLIVIERS) portant la capacité de 
l’EHPAD DE BARBENTANE à 50 lits, soit une capacité autorisée de 120 lits pour la MRPI 
CHATEAURENARD BARBENTANE. 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 
L’arrêté conjoint de l’ARS et du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 21/02/2011 
autorisant la fusion des EHPAD publics de Chateaurenard et Barbentane au 01/03 /2011 ; 
 
l’avenant n°1 aux conventions tripartites des EHPAD CANTO CIGALO à Chateaurenard et 
LA RAPHAELE à Barbentane relatif au regroupement des deux établissements susnommés sous la 
dénomination MRPI CHATEAURENARD BARBENTANE, sis, 64 avenue Général de Gaulle ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

 
La décision tarifaire initiale n°610 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD PUBLIC CANTO CIGALO - 130781792 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 791 575.73 € au titre de l'année 2017, 
dont 10 720.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 297.98 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 780 855.73 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

39.301 576 648.80

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

121 650.73

0.00

93 276.20

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 148 404.64 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 565 928.80

0.00

93 276.20

39.03

0.00

121 650.73
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MDR PUBLIQUE INTERCOMMUNALE 
(130000797) et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1758 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

DOMAINE DE L'OLIVIER - 130008949 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 13/09/2002 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée DOMAINE DE 
L'OLIVIER (130008949) sise 268, RTE DE MIMET, 13120, GARDANNE et gérée par l’entité dénommée 
A.G.E.S.P.A  (130008899) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 20/09/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°614 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée DOMAINE DE L'OLIVIER - 130008949 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 960 775.32 € au titre de l'année 2017, 
dont 1 990.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 064.61 €.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 958 785.32 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

32.31960 775.32

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 898.78 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

958 785.32

0.00

0.00

32.24

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire A.G.E.S.P.A (130008899) et à l'établissement concerné. 

FAIT A MARSEILLE, LE 10/11/2017 
 
 
 

ARTICLE 5 

  
  
Par délégation, 
La Déléguée adjointe départementale, 
Anne-Laure VAUTIER 
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                                                      PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

 

 

+Direction Régionale  

des Entreprises, de la Concurrence,   

 de la Consommation, du Travail et de 

l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur 

 

Unité départementale 

des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

 

 

 

DECISION D’AGREMENT 

 « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » 
 

Le Préfet 

De la Région Provence Alpes Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 

 

 

 

 

 

POLE 3E  

Mission Insertion et  

Développement de l’Emploi  

 

Service Développement de 

l’Emploi 
 

Affaire suivie par : 
Jeanine MAWIT 

Samia CHEIKH  
 

Courriel : 

herve.piganeau@direccte.gouv.fr 

samia.cheikh@direccte.gouv.fr  

 

Téléphone : 04.91.57.96.71  

Télécopie : 04.91.57.97.59 

 

Vu la loi 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

Vu les articles L 3332-17-1, R 3332-21-1et R 3332-21-3 du code du travail, 

Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif aux entreprises solidaires d’utilité sociale 

régies par l’article L 3332-17-1 du Code du Travail, 

Vu l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

«Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale»,  

Vu la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » présentée le 1
er

 

juin 2017 par Madame Caroline BOTBOL, Présidente de l’association ARCHEOMED 

et déclarée complète le 20 octobre 2017, 

Vu l’arrêté du 3 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur Michel BENTOUNSI 

Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation du Travail et de l’Emploi Provence 

Alpes Côte d’Azur, 

Vu l’arrêté du 29 juin 2017 portant subdélégation de signature à Madame Sylvie BALDY 

Directrice Adjointe du Travail à l’Unité Départementale des Bouches-du Rhône de la 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation du Travail et de 

l’Emploi  Provence Alpes Côte d’Azur, 

Considérant que la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » présentée 

par l’association ARCHEOMED remplit les conditions prévues au paragraphe II de l’article 

R 3332-21-3 du Code du Travail, 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA 

 

DECIDE 

 

l’association ARCHEOMED sise 17, Chemin de Severin, 13200 ARLES 

N° Siret : 537 834 954 00027 

est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale au sens de l’article L 3332-

17-1 du Code du Travail. 
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2 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du  21 décembre 2017. 

 

Il peut être retiré dès lors que les conditions d’attribution de cet agrément ne seraient plus 

remplies. 

 

Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 21 décembre 2017 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité 

Départementale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA, 

La Directrice Adjointe du Travail, 

 

 

 

Sylvie BALDY 
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Commission pour un appel à projet concernant la

pérennisation et la création par extension de places
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
de Provence – Alpes – Côte d’Azur 
Direction départementale déléguée 
 
 

ARRÊTÉ 
fixant la liste des membres ayant un mandat spécifique pour siéger au sein de la commission de 

sélection de l’appel à projet pour la pérennisation et création par extension de places d’hébergement 
sous statut de Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
VU le code de l’action et des familles, notamment les articles L313-1 à L 313-8 relatifs à l’autorisation et 
l’agrément d’établissements ou de services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’article R313-1 relatif à la composition de la commission de sélection d’appel à projet social et médico-
social ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011  modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 
 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale des familles ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2016 fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour 
siéger au sein de la commission de sélection des projets d‘établissements et services sociaux et médico-
sociaux relevant de la compétence exclusive de l’Etat pour le département des Bouches-du-Rhône ; 

 
 VU l’arrêté préfectoral n°13-2017-12-12-006 du 12 décembre 2017 portant délégation à Monsieur Didier 

MAMIS, en qualité de directeur départemental délégué de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes- Côte d’Azur ; 
 
VU l’avis d’appel à projets pour la pérennisation et création par extension de places d’hébergement sous 
statut de Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) publié au recueil des actes administratifs 
de l’État dans les Bouches-du-Rhône le 6 octobre 2017 ; 
 
Sur proposition du directeur départemental délégué de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur, président de la commission de 
sélection ; 
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ARRÊTE 
 

Article 1er: 

La commission de sélection d’appel à projet de compétence exclusive de l’État pour la pérennisation et 
création par extension de places d’hébergement sous statut de Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale (CHRS) est composée des membres permanents dont la liste figure dans l’arrêté préfectoral du 12 
octobre 2016 sus visé. 

 
Article 2 

Sont membres de la commission de sélection d’appel à projet pour la pérennisation et création par extension 
de places d’hébergement sous statut de Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) avec voix 
consultative ; 
 
En qualité de personnes qualifiées : 
    

� Monsieur Jérôme COMBA, chef du service Hébergement Accompagnement Social au sein de 
la Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône de la D.R.D.J.S.C.S  PACA ou son 
représentant ; 
 
� Madame Julia HUGHES, déléguée départementale au droit des femmes, Cabinet du Préfet 
Délégué pour l’Egalité des Chances ; 

 
En qualité d’usagers spécialement concernés : 
   

 � Madame Anna NIANG TAMBA, représentante du comité consultatif régional des personnes 
accueillies ; 

 � Madame Alissatou DIALLO, représentante du comité consultatif régional des personnes 
accueillies ; 

  
En qualité de personnel technique : 
 

� Madame Catherine DAGUSE, adjointe au Contrôleur Budgétaire en Région  au sein du service 
Contrôle financier régional de la Direction régionale des finances publiques Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 
 
� Madame Caroline MARTINEZ, Référent logement adapté et accès au logement des migrants, 
pôle jeunesse éducation populaire et solidarités de la D.R.D.J.S.C.S  PACA ; 
 

 
Article 3 

Un recours contentieux peut être formé contre le présent arrêté auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de l’État dans les Bouches-du-Rhône. 
 
Article 4 

Le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans les Bouches-du Rhône. 
 
 
Marseille, le 22 décembre 2017 

 
Pour le Préfet et par délégation 
 
Le Directeur départemental délégué 
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
de Provence – Alpes – Côte d’Azur 
Direction départementale déléguée 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 
fixant la liste des membres ayant un mandat spécifique pour siéger au sein de la commission 

d’information et de sélection de l’appel à projet pour la création de places en centre provisoire 
d‘hébergement . 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 

 
VU le code de l’action et des familles, notamment les articles L313-1 à L 313-8 relatifs à l’autorisation et 
l’agrément d’établissements ou de services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’article R313-1 relatif à la composition de la commission de sélection d’appel à projet social et médico-
social ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011  modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 
 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale des familles ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’avis d’appel à projets médico-sociaux publié au recueil des actes administratifs de l’État dans les 
Bouches-du-Rhône le 17 octobre 2017 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2016 fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour 
siéger au sein de la commission de sélection des projets d‘établissements et services sociaux et médico-
sociaux relevant de la compétence exclusive de l’Etat pour le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°13-2017-12-15-002 du 15 décembre 2017 portant délégation de signature à 
Monsieur Didier MAMIS, directeur départemental délégué de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes- Côte d’Azur ; 
 
Sur proposition du directeur départemental délégué de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur, président de la commission de 
sélection ; 
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ARRÊTE 

 
Article 1er: 

La commission de sélection d’appel à projet de compétence exclusive de l’État pour la création de places en 
centre provisoire d‘hébergement sur le département des Bouches-du-Rhône est composée des membres 
permanents dont la liste figure dans l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2016 sus visé. 

 
Article 2 

Sont membres de la commission de sélection d’appel à projet pour la création de places en centre provisoire 
d‘hébergement sur le département des Bouches-du-Rhône avec voix consultative ; 
 
En qualité de personnes qualifiées : 
    

� Madame Hélène LESAUVAGE, directrice territoriale de l’Office Français de l’Immigration et 
de l’Intégration dans le département des Bouches du Rhône  ou son représentant ; 
 
� Madame Julia HUGUES, déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité ; 
 

 
En qualité d’usagers spécialement concernés : 
   

 � Madame GARGOTTIN Souafia, auditrice à la direction départementale de Marseille de 
l’Office français de l’Immigration et de l’Intégration, participant à l’accueil des demandeurs 
d’asile ; 

 
En qualité de personnel technique : 
 

� Madame Catherine DAGUSE, adjointe au Contrôleur Budgétaire en Région  au sein du service 
Contrôle financier régional de la Direction régionale des finances publiques Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 
 
� Monsieur Jérôme COMBA, chef du service Hébergement Accompagnement Social au sein de 
la Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône de la D.R.D.J.S.C.S  PACA ou son 
représentant ; 

 
 
Article 3 

Un recours contentieux peut être formé contre le présent arrêté auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de l’État dans les Bouches-du-Rhône. 
 
Article 4 

Le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans les Bouches-du Rhône. 
 
 
Marseille, le 22 décembre 2017 

 
Pour le Préfet et par délégation 
 
 
Le Directeur départemental délégué 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

 
Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Direction Départementale déléguée 

 
 

ARRETE modificatif n°  
de l’arrêté n° 13-2015-12-17-021 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme 
 Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes (C.L.L.A.J.) du territoire 

d’Ouest Provence – Istres 
pour des activités  

« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 

 
Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 13-2017-11-03-001 du 03 novembre 2017 portant délégation de 
signature à M. Didier MAMIS, directeur départemental délégué de la DRDJSCS PACA ; 
 
VU l’arrêté n°13-2015-12-17-021 du 17 décembre 2015 portant renouvellement d’agrément 
de l’organisme CLLAJ Ouest Provence - Istres pour des activités « d’ingénierie sociale, 
financière et technique » (Article L365-3 du CCH) et pour des activités « d'intermédiation 
locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 20 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « Comité 
Local pour le Logement Autonome des Jeunes du Territoire d’Ouest Provence », sis Bât C7 
Allée des Echoppes – 13 800 Istres ; 
 
Considérant le courrier du 09 août 2017 de Monsieur Patrick KRIKORIAN – Président de 
l’organisme « CLLAJ Ouest Provence – Istres » portant demande d’extension de l’agrément  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » délivré en date du 17 décembre 2010, de 
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Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

l’action « participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2 » ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale Déléguée de la DRDJSCS 
PACA, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à 
l’article R365-3  et R365-4  du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental Délégué de la DRDJSCS PACA  ; 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Cet arrêté modifie l’arrêté n° 13-2015-12-17-021 du 17 décembre 2015 en son article 2. 
 
Article 2 
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « C.C.L.A.J. du territoire d’Ouest Provence » est agréé 
pour l’activité d’ingénierie sociale, financière et technique suivante :  
 
- La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 
  
Article 3 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 4 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 
Délégué de la DRDJSCS de la région PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                Fait à Marseille, le 14 décembre 2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

Délégué 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

D.R.D.J.S.C.S  PACA 
Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône 

Pôle HALS 
66 A rue Saint Sébastien – CS 50240 13292 MARSEILLE CEDEX 06 

Téléphone : 04 91 00 57 00 – Télécopie : 04 91 00 57 10 
 

 
 

Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Direction Départementale déléguée 

 
 

ARRETE n° 
 

Portant renouvellement de l’agrément de l’organisme  
« AFASEC »  

pour des activités  
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L365-4 du CCH) 

 
Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 13-2017-12-15-002 du 15 décembre 2017 portant délégation de 
signature à M. Didier MAMIS, directeur départemental délégué de la DRDJSCS PACA ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012352-0002 du 17 décembre 2012 portant agrément de l’organisme 
« AFASEC » pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » 
(Article L365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 11 octobre 2017 par le représentant légal de l’organisme 
« AFASEC » Résidence des Courses Hippiques – 7776 CD 60 A – BP 27 – 13822 CABRIES 
Cedex ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale Déléguée de la DRDJSCS 
PACA, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à 
l’article R365-4 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental Délégué de la DRDJSCS PACA  ; 
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D.R.D.J.S.C.S  PACA 
Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône 

Pôle HALS 
66 A rue Saint Sébastien – CS 50240 13292 MARSEILLE CEDEX 06 

Téléphone : 04 91 00 57 00 – Télécopie : 04 91 00 57 10 

 
A R R E T E  

 
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « AFASEC », est agréé pour l’activité d’intermédiation 
locative et gestion locative sociale suivante :  
 

. La gestion de résidences sociales mentionnée à l’article R353-165-1  
 

Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
 
Article 3  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
 
Article 4  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale de la région PACA (direction départementale déléguée).  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 5  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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D.R.D.J.S.C.S  PACA 
Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône 

Pôle HALS 
66 A rue Saint Sébastien – CS 50240 13292 MARSEILLE CEDEX 06 

Téléphone : 04 91 00 57 00 – Télécopie : 04 91 00 57 10 

Article 6  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 
Délégué de la DRDJSCS de la région PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                Fait à Marseille, le 17 décembre 2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

Délégué 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

D.R.D.J.S.C.S  PACA 
Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône 

Pôle HALS 
66 A rue Saint Sébastien – CS 50240 13292 MARSEILLE CEDEX 06 

Téléphone : 04 91 00 57 00 – Télécopie : 04 91 00 57 10 
 

 
 

Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Direction Départementale déléguée 

 
 

ARRETE n° 
 

Portant renouvellement de  l’agrément de l’organisme  
« HABITAT PLURIEL »  

pour des activités  
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L365-4 du CCH) 

 
Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 13-2017-11-03-001 du 03 novembre 2017 portant délégation de 
signature à M. Didier MAMIS, directeur départemental délégué de la DRDJSCS PACA ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012310-0004 du 05 novembre 2012 portant agrément de l’organisme 
« HABITAT PLURIEL » pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative 
sociale » (Article L365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 15 décembre 2017 par le représentant légal de l’organisme 
« HABITAT PLURIEL  » 11, rue d’Armény – 13006 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale Déléguée de la DRDJSCS 
PACA, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à 
l’article R365-4 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental Délégué de la DRDJSCS PACA  ; 
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D.R.D.J.S.C.S  PACA 
Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône 

Pôle HALS 
66 A rue Saint Sébastien – CS 50240 13292 MARSEILLE CEDEX 06 

Téléphone : 04 91 00 57 00 – Télécopie : 04 91 00 57 10 

A R R E T E  
 
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « HABITAT PLURIEL  », est agréé pour les activités 
d’intermédiation locative et gestion locative sociale suivantes :  
 

. La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L321-10, L321-10-1 et L353-20 (il s’agit notamment 
des bailleurs privés, personnes physiques ou morales, des sociétés d’économie mixte 
et des  collectivités locales) ; 
 

Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
 
Article 3  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
 
Article 4  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale de la région PACA (direction départementale déléguée).  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 5  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue Breteuil 13006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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D.R.D.J.S.C.S  PACA 
Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône 

Pôle HALS 
66 A rue Saint Sébastien – CS 50240 13292 MARSEILLE CEDEX 06 

Téléphone : 04 91 00 57 00 – Télécopie : 04 91 00 57 10 

Article 6  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 
Délégué de la DRDJSCS de la région PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                Fait à Marseille, le 15 décembre 2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

Délégué 
 
 

Didier MAMIS 
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